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De quoi s'agit-il ? 

Traité intergouvernemental relatif aux zones humides 

d'importance internationale: adopté en 1971 à Ramsar (Iran) 

et ratifié par 160 pays (dont la France depuis 1986) 

Engagements des états à respecter: 

   - utilisation rationnelle (durable) des zones humides 

   - désignation de sites de zones humides d'importance internationale 

   - coopération internationale 

Milieux concernés: zones humides au sens large 
   - Naturelles: marais et marécages, lacs et cours d'eau, prairies humides et tourbières, estuaires, oasis, 

deltas, zones marines proches du rivage, mangroves, récifs coralliens,... 

   - Artificielles: bassins de piscicultures, rizières, réservoirs, marais salants,.... 

 

 

 



DREAL Limousin 

Sites Ramsar dans le monde 

 

2059 sites 

197 millions d'ha 

 

Exemples: 
Zones humides d'Okavango (Botswana) 

Hosnie's Spring (Australie) 

Salar de Talar (Chili) 

Coburg Peninsula (Australie) 

Kilen (Groenland) 

Resrva Costa Atlantica (Argentine) 
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Sites Ramsar en France 

42 sites: 28 en métropole, 14 en outremer 

3 510 000 ha 

 

Exemples: 
La Brenne (140 000 ha) 

Bassin du Drugeon (5 906 ha) 

Etangs du Lindre (5 308 ha) 

Lac du Bourget (5 486 ha) 

Basses vallées angevines (6 735 ha) 

Tourbière de Moltifao (12 ha) 

Marais du Fier d'Ars (4452 ha) 

Delta de la Leyre (5175 ha) 

Marais d'Orx (962 ha) 
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Quelles sont les conséquences ? 

Label de reconnaissance international: récompense et 

valorise les actions de gestion durable des zones humides 

Aucun effet juridique ni obligations règlementaires 

 Engagement à rendre  compte de la « conservation des 

caractéristiques écologiques » des zones humides 

Production d'un plan de gestion du site 

Remise à jour de la fiche descriptive Ramsar tous les 6 ans 
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Procédure Ramsar (1/2) 

Autorité administrative: ministère en charge de l'écologie 

Conditions d'inscription des sites: 

     - Zones humides d'importance internationale : 9 critères de 

justification (la zone doit répondre au moins à 1). 

     - Priorité aux zones dont l'essentiel de la gestion-protection 

est déjà assurée: disposant d'un gestionnaire, d'une charte ou d'un 

plan de gestion. Sont visés en particulier les sites ou 

regroupements de sites Natura 2000, les réserves naturelles,    les 

parcs nationaux, les parcs naturels régionaux, etc. 
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Procédure Ramsar (2/2) 
 

Etapes: 

    - Demande d'inscription à la DREAL 

    - Etablissement d'un comité de suivi 

    - Désignation d'un organisme coordinateur et d'un 

correspondant du site 

    - Constitution du dossier remis à la DREAL: carte, fiche 

descriptive Ramsar, composition du comité de suivi, consultations 

et avis recueillis,.... 

    - Transmission au ministère pour consultation du Groupe 

national ZH et du Muséum 

    - Transmission au secrétariat de la convention de Ramsar 

 


